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FORCES ET FAIBLESSES DANS LA COLLABORATION INTERSECTORIELLE 
 

Aire technique Rage Brucellose Anthrax Tuberculose Score 
Communication - médias         7 
Surveillance conjointe         6 
Laboratoire         6 
Coordination au niveau central         5 
Coordination au niveau local         5 
Coordination au niveau technique         5 
Formation         5 
Finances         3 
Communication - parties prenantes         3 
Investigation de foyer         3 
Evaluation de risque         3 
Réponse         3 
Ressources humaines         2,5 
Législation et régulation         2 
Fonds d'urgence         0 
Logistique         0 

Pour chaque maladie, la performance de la collaboration entre les secteurs est codée en couleur : vert pour «bonne collaboration», jaune pour «collaboration 
moyenne» et rouge pour «collaboration à améliorer d’urgence». Le score utilise une échelle semi-quantitative (2 points pour une carte rouge, 1 pour une carte 

jaune et 0 pour une carte verte). Les groupes colorés représentent les aires techniques sélectionnées dans les cinq groupes de travail. 
 
 

  



FEUILLE DE ROUTE DES ACTIVITES CONJOINTES POUR L’AMELIORATION DE LA COLLABORATION ENTRE LES SECTEURS DE LA SANTE 
ANIMALE ET DE LA SANTE HUMAINE 

Difficulté de mise en œuvre (Diff.) : Facile +, Modérée ++, Très difficile +++ 
Impact : Impact faible +, Impact moyen ++, Impact conséquent +++ 

Abréviations : CICR = Comité Intersectoriel pour la Communication sur les Risques ; DELM = Direction d’Epidémiologie et de Lutte contre les Maladies ; EIR = Equipe d’Intervention 
Rapide ; MS = Ministère de la Santé ; ONSSA = Office National de Sécurité Sanitaire des produits Alimentaires ; PA = Plan d’Action ; PANSS = Plan d’Action National pour la Sécurité 
Sanitaire ; PCC = Poste de Coordination Central ;  PN = Plan National ; RSI = Règlement Sanitaire International ; SA = Santé Animale ; SP = Santé Publique 

 

Activités Date Diff. Impact Responsable Indicateurs 

COORDINATION 

Objectif 1 : Améliorer la qualité et la réactivité des actions communes contre les zoonoses et autres risques sanitaires communs 

1.1. Création et institutionnalisation d’une équipe nationale et d’équipes régionales de 
veille et d’intervention rapide 

2019 +++ +++ MS 
-Texte réglementaire conjoint 
-Equipes formées au niveau 
national et dans chaque région 

1.2. Elaboration de procédures d’action communes 2019 +++ ++ MS et ONSSA -Nombres de procédures d’action 
communes finalisées 

1.3. Mise en place d’un système de suivi et d’évaluation des équipes nationales et 
régionales 

2019 + + MS et ONSSA -Système élaboré et validé 

1.4. Elaboration d’un programme conjoint d’exercices de simulation 2020 + +++ Equipe nationale de veille et 
d’intervention 

-Nombre d’exercices de simulation 
conduits 

Objectif 2 : Harmoniser l’action bisectorielle vis-à-vis des zoonoses et autres risques sanitaires communs (sécurité des aliments, RAM) 

2.1. Création d’une plateforme de données communes (veille et surveillance) 2019 +++ ++ Equipe nationale de veille et 
d’intervention -Plateforme opérationnelle 

2.2. Elaboration de la cartographie commune des zoonoses (priorisation) 2020 ++ ++ Equipe nationale de veille et 
d’intervention 

-Nombre de zoonoses 
cartographiées 

2.3. Elaborer un référentiel commun (vision stratégique et procédures 
opérationnelles) relatif aux zoonoses majeures et autres risques sanitaires 

2021 +++ +++ Equipe nationale de veille et 
d’intervention -Nombre de stratégies communes 

Objectif 3 : Renforcer l’implication bisectorielle dans la mise en œuvre des dispositions relatives au RSI et aux normes OIE 

3.1. Création et institutionnalisation d’un comité national RSI/OIE (ossature ONSSA-
MS) 

2020 ++ +++ Point focal national RSI -Texte réglementaire publié dans 
le BO 

3.2. Elaborer un planning synchronisé de déroulement des activités relatives au RSI et 
au PVS à l’horizon 2030 

2020 ++ + Comité national RSI/OIE -Planning RSI/PVS élaboré 
jusqu’en 2030 



3.3. Adoption de la loi de Santé Publique par les deux secteurs 2018 +++ +++ MS -Loi adoptée et publiée dans le BO 

3.4. Adoption et appropriation commune du PANSS 
(Ateliers de déclinaison des objectifs stratégiques communs + atelier d’adoption) 

2019 +++ +++ Equipe nationale de veille et 
d’intervention -PANSS finalisé et adopté 

SURVEILLANCE, LABORATOIRE ET NOTIFICATION 

Objectif 4 : Mise en place d’un système de notification électronique en temps réel interconnecté entre les deux secteurs 

4.1. Finaliser la conception du système d’information de la SP (en cours) 2018 +++ +++ MS -Système déployé et fonctionnel 

4.2. Interfaçage entre les deux systèmes d’information de la SP et de la SA 2019 ++ +++ MS et ONSSA -Système d’interfaçage fonctionnel 

4.3. Formation de 30 utilisateurs des deux systèmes d’information 
(Atelier formation de formateurs + ateliers de démultiplication) 

2019 + ++ MS et ONSSA -Nombre de personnes formées 

Objectif 5 : Assurer l’alerte conjointe en temps réel 

5.1. Création et institutionnalisation d’une structure de coordination d’alerte au 
niveau local, régional et national 

2018 +++ +++ MS et ONSSA -Structures créées et 
institutionalisées à chaque niveau 

Objectif 6 : Harmoniser les stratégies de surveillance des zoonoses entre les deux secteurs 

6.1. Organisation d’ateliers d’étude et d’alignement des stratégies de surveillance des 
deux départements 

2018 + ++ MS et ONSSA -Stratégies de surveillance 
alignées entre les deux secteurs 

Objectif 7 : Etablir un réseau de laboratoires de santé publique et de santé animale 

7.1. Création d’une base de données intégrée d’échange des résultats d’analyse de 
laboratoire entre les deux secteurs 

2020 ++ +++ MS et ONSSA -Base de données interconnectée 
fonctionnelle 

7.2. Création d’un laboratoire de référence pour chaque secteur 2021 +++ +++ MS et ONSSA -Laboratoires de référence créés et 
opérationnels 

7.3. Organiser deux sessions de formation (24 personnes des laboratoires régionaux) 
en technique de diagnostic 

2018 + +++ MS et ONSSA -Nombre de personnes formées 

REPONSE, INVESTIGATION ET PRISE EN CHARGE 

Objectif 8 : Harmoniser la riposte entre les différents secteurs contre les zoonoses et les maladies vectorielles 

8.1. Elaboration d’un plan conjoint stratégique de lutte contre les zoonoses majeures 
et les maladies vectorielles (3 ateliers de développement + 1 atelier de validation) 

2018 + +++ DELM et ONSSA -Plan stratégique national élaboré 
et validé 

8.2. Elaboration d’un manuel de procédures opérationnelles standards conjoint 2018 + +++ DELM et ONSSA -Manuel validé et diffusé 

Objectif 9 : Développer les mécanismes pour la riposte conjointe contre les zoonoses et les maladies vectorielles 

9.1. Elaboration d’un plan d’urgence et de riposte conjoint (1 atelier de 
développement + 1 atelier de validation) 

2018 + +++ DELM et ONSSA -Plan d’urgence et de riposte 
conjoint 



9.2. Former au niveau de chaque province une équipe d’intervention rapide (EIR) 
multisectorielle 

2018 + +++ DELM 
-Nombre de sessions de formation 
-Nombre de personnes formées 
-Nombre d’EIR opérationnelles 

9.3. Organisation d’un exercice de simulation multisectoriel par an 2019 
et + +++ +++ PCC -Nombre d’exercices de simulation 

conduits 

Objectif 10 : Améliorer les mécanismes de riposte intersectorielle en matière de sécurité des denrées alimentaires 

10.1. Elaboration d’un plan stratégique national conjoint de contrôle et d’inspection 
des denrées alimentaires 

2018 + +++ DELM et ONSSA -Plan stratégique élaboré et 
adopté 

10.2. Mettre à niveau un laboratoire de santé conjointe par province pour le contrôle 
de l’eau et des aliments (agropole) 

2021 +++ +++ DELM et ONSSA -Taux de couverture des 
laboratoires de province 

10.3. Elaborer un manuel de procédures opérationnelles standards conjoint pour le 
contrôle des denrées alimentaires 

2018 ++ +++ MS et ONSSA -Manuel réalisé, approuvé et 
diffusé 

COMMUNICATION 

Objectif 11 : Harmoniser la communication sur les risques entre les deux secteurs 

10.1. Création et institutionnalisation d’un Comité Intersectoriel de Communication 
sur les Risques (CICR) 

2018 + +++ MS -Comité institutionnalisé 

10.2. Organisation d’une première réunion du CICR pour définir les attributions et les 
rôles et désigner un secrétariat 2018 + +++ MS 

-Rapport de la réunion 
-Mission et rôles du comité définis 

10.3. Elaboration d’un Plan National (PN) et Inter-Ministériel et d’un Plan d’Action 
(PA) sur la communication sur les risques (recrutement d’un consultant + 
Organisation d’un atelier de trois jours pour l’élaboration) 

2018 +++ +++ Secrétariat du CICR 
-Consultant recruté 
-Nombre de participants 
-PN et PA élaborés 

10.4. Organisation d’un atelier de validation du PN et du PA sur la communication sur 
les risques 2018 ++ +++ Secrétariat du CICR 

-Nombre de participants 
-PN et PA validés 

Objectif 12 : Renforcement des capacités des ressources humaines en matière de communication sur les risques 

11.1. Elaboration d’un plan de formation en matière de communication sur les risques 
(recrutement d’un consultant) 

2018 + +++ CICR 
-Plan de formation élaboré 
-Bénéficiaires identifiés 

11.2. Organisation de 51 ateliers (5 jours) pour un total de 1275 participants 
(formation des formateurs + 2 ateliers nationaux + 4 ateliers/région) 

2019 +++ +++ CICR 
-Nombre d’ateliers 
-Nombre de personnes formées 

11.3. Création d’une plateforme de partage et de communication  2018 +++ ++ CICR -Plateforme créée 

11.4. Etablissement et mise-en-œuvre d’un plan de suivi et d’évaluation 2020 + +++ CICR -Nombre de missions de 
supervision et rapports 
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